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Proposition d’augmentation de salaire par
mail non tenue.

Par Grandounet, le 31/05/2011 à 08:40

Bonjour,

2010 une proposition d’augmentation à compter du 01/01/2011 est envoyée par mail. Le
salarié l'accepte.

Mai 2011 aucune augmentation, le responsable veut revenir sur la proposition.

La promesse écrite dans un mail par le responsable hiérarchique permet elle un recours
"légale" ?
(Les modalités de l'augmentation sont présentes dans le mail)

Merci

Cordialement,
Grandounet.

Par P.M., le 31/05/2011 à 09:20

Bonjour,
C'est un peu curieux cette "proposition" d'augmentation de salaire qui demande acceptation
par le salarié mais normalement l'employeur doit respecter ses engagements peu importe
sous quelle forme ils ont été émis puisque devant le Conseil de Prud'Hommes la preuve est
libre...

Par Grandounet, le 02/06/2011 à 10:33

Bonjour,

La proposition fait suite à un délai de réflexion après l'échange de l'entretien annuel.

La preuve est donc libre et un mail est donc recevable.



Merci pour votre retour.

Cordialement,
Grandounet.
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